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Texte de la question

M. Michel Delpon attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur le
projet de création d'un pôle public d'éradication de l'amiante déposé par la coordination des associations de victimes
de l'amiante et des maladies professionnelles (CAVAM). Le décret du 7 février 1996 interdit depuis le 1 janvier
1997 la fabrication, la transformation, la vente, l'importation, la mise sur le marché et la cession de l'amiante et de
matériaux en contenant. La CAVAM rappelle que les risques de contamination professionnelle ou
environnementale consécutive à l'inhalation des poussières d'amiante sont toujours aussi présents et que, face aux
20 millions de tonnes d'amiante qui subsistent en France, il est prévu 100 000 décès d'ici à 2050 pour les 2 millions
de salariés potentiellement exposés aux risques de l'amiante. Le désamiantage obéit à une réglementation stricte
afin d'éviter l'exposition aux risques de santé publique prévisionnels. Un pilote financé par l'ADEME, a permis
d'étudier l'inhibition de la dangerosité spécifique de l'amiante. Le procédé envisagé se décompose en deux phases
distinctes et successives : la première est une attaque acide du déchet qui conduit à la production d'un matériau
intermédiaire (MI) ; la seconde est de soumettre ces matériaux intermédiaires à une attaque hydrothermale afin de
synthétiser des zéolithes. Les études de risques, la rédaction des plans de retrait ainsi que le déploiement des
processus demande aux entreprises spécialisées une maitrise de l'ensemble de la chaîne amiante jusqu'au transport
final des déchets, effectué par des chauffeurs qualifiés ADR (transport de matières dangereuses) et supervisé par
des responsables de la gestion des déchets. Les déchets d'amiante doivent être conditionnés, transportés et traités en
fonction du risque d'envol des fibres. Ils sont soumis au bordereau de suivi de déchets. C'est pourquoi, afin d'éviter
les opérations spéculatives que l'on a pu observer avec des dépôts de stockages privés à vocation plus économique
que sanitaire, la création d'un pôle public d'éradication de l'amiante en France paraît judicieuse. L'établissement
Bergerac NC fabrique de la nitrocellulose industrielle (NCI) pour de nombreuses applications : encres alimentaires,
peintures, vernis La production de nitrocellulose nécessite l'utilisation d'acides forts qui sont préparés sur le site à la
fois pour les propres besoins de BNC et de ceux de Manuco. L'établissement est classé AS par son stockage
d'acides concentrés (1950 tonnes autorisées pour un seuil AS de 200 tonnes). Aujourd'hui, la situation de BNC peut
être résumée aux 3 principaux arrêtés préfectoraux d'autorisation d'exploiter suivants : l’arrêté préfectoral du 22
août 1995 axé sur les risques chroniques (air, eau, déchets) ; l'arrêté préfectoral complémentaire « Post Seveso 2 »
du 10 juillet 2007 axé sur les risques technologiques ; l'arrêté préfectoral « Mesures de Maîtrises des Risques » qui
vient clôturer l'instruction de l'étude de dangers. À noter que BNC assure sur la plateforme une fonction
d'ensemblier pour certaines activités communes aux 4 entreprises du site (BNC, Eurenco, Manuco et Durlin) :
gardiennage et sécurité, gestion de la chaufferie pour la fourniture de vapeur, gestion du parc acides, station de
pompage de l'eau en Dordogne, mise en œuvre du POI et du PPI. Ce site Seveso 2 à Bergerac, déjà équipé et rompu
à la manipulation des acides, présente tous les prérequis pour accueillir la phase préindustrielle du pilote. Le plan
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 d'action interministériel amiante arrive à échéance en juin 2018. Aussi il lui demande si sa prolongation est prévue
et si un projet d'installation d'un pôle public d'éradication de l'amiante à Bergerac pourrait entrer dans le cadre du
Plan R et D amiante.
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